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Intégration scolaire à la CS Des Découvreurs
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Commentaire

Les enfants déficients intellectuels ont-ils leur place dans les classes régulières ?

Et voilà... on remet ça sur le plancher. Bien sûr qu'ils ont leur place dans les classes régulières, mais ce qu'on oublie toujours de dire, (est-ce parce qu'on veut conserver la polémique ?), c'est qu'un jeune présentant une déficience intellectuelle sera intégré avec l'aide d'un/e technicien/ne en éducation spécialisée, un programme adapté ainsi qu'un plan d'intervention personnalisé. Il me semble qu'avec ces explications, monsieur et madame Tout-le-Monde ont déjà plus d'éléments pour statuer en connaissance de cause. Déjà, on ne parle plus de la même chose : votre question sous-entendait une intégration sauvage pour des enfants qui ont déjà de la difficulté à suivre, cognitivement parlant.

Ce qu'on oublie souvent de mentionner, c'est qu'une intégration bien faite apporte autant de bénéfices à l'enfant qui est intégré qu'aux élèves de sa classe. Les enfants dits "réguliers" apprennent la tolérance, l'entraide, le respect des différences. Aucun cours de morale ne peut enseigner ces valeurs aussi bien que le fait de vivre directement une situation d'intégration.

En effet, si l'école est une minisociété, ne devrait-on pas y retrouver, comme dans la société, toutes les catégories de personnes incluant celles qui ont une déficience intellectuelle ? Si nous voulons que les enfants présentant une déficience intellectuelle puissent vivre en société, il faut qu'ils l'apprennent et le vivent tout de suite... Pas à 21 ans lorsqu'ils sortiront du système scolaire !

La réforme de l'éducation vient appuyer le principe de l'intégration en classe régulière pour les enfants présentant une déficience intellectuelle. Est-ce que les commissions scolaires ont le droit d'aller à l'encontre des directives émises par le ministère lui-même ?

Avouez que c'est assez frustrant que des parents doivent déménager pour recevoir les services mieux adaptés aux possibilités de leur enfant !

Lucie Émond

Présidente de l'Association pour l'intégration sociale (région de Québec)

Illustration(s) : 

Deschênes, Steve

Une intégration bien faite apporte autant de bénéfices à l'enfant qui est intégré qu'aux élèves de sa classe.
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Moins de services pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzeimer à Sorel
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
A l'attention du directeur de l'information et des rédacteurs de la chronique santé: 
La Société Alzheimer des Maskoutains-Vallée des Patriotes dénonce la décision du Réseau Santé Richelieu-Yamaska de mettre un terme aux services de l'unité des Moissons du Pavillon Hôtel-Dieu de Saint-Hyacinthe 

    SAINT-HYACINTHE, le 27 janv. /CNW Telbec/ - Les familles de l'unité des

Moissons et la Société Alzheimer des Maskoutains-Vallée des Patriotes ont

décidé de tenir une conférence de presse afin de dénoncer la décision du

Réseau Santé Richelieu-Yamaska de fermer une unité prothétique à l'Hôtel-Dieu

de Saint-Hyacinthe.

    Depuis le 8 octobre 2003, cette décision menace gravement le bien-être

des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer et écarte les familles de

toutes décisions concernant leur proche. Celles-ci ont tenté de communiquer

leur désarroi au Réseau de Santé Richelieu-Yamaska, à la Commissaire locale de

la qualité des services du Réseau, au Ministre de la Santé et des Services

sociaux, monsieur Philippe Couillard. De plus, le 18 décembre dernier, le

député de Saint-Hyacinthe, monsieur Léandre Dion déposait les pétitions des

familles et de la population à l'Assemblée nationale...mais sans succès.

    "Au moment où les médias montréalais nous fournissent jour après jour des

détails sur des mauvais soins et des mauvaises ressources externes, nous avons

à Saint-Hyacinthe une unité si efficace qu'elle pourrait servir de modèle dans

tout le Québec. La Montérégie a le plus haut taux de vieillissement, tout

juste derrière le Japon, la population a besoin d'au moins une ressource pour

recevoir les patients qui évolueront inévitablement vers les stades plus

avancés de la maladie d'Alzheimer" a déclaré Madame Danièle Côté-Germain,

membre du comité des familles de l'unité des Moissons.

    La Fédération québécoise des sociétés Alzheimer qui regroupe 21 sociétés

régionales réparties à travers tout le territoire québécois, a adopté une

approche dont les principes de base permettent de garantir aux personnes

atteintes et à leur famille un accompagnement spécifique et adapté à leurs

besoins. Fort de cette mission, la Société Alzheimer des Maskoutains-Vallée

des Patriotes, déploie beaucoup d'efforts pour empêcher la fermeture

définitive de l'unité des Moissons. La directrice de cette société, madame

Mireille Croteau, déclare "qu'il est important de sensibiliser la population à

"l'affaire Moissons" car cette tragédie risque de se reproduire ailleurs et

c'est inévitablement les personnes qui souffrent de la maladie Alzheimer et

leurs proches qui en sont les victimes. Nous soutenons les familles de l'unité

des Moissons et ferons tout en notre pouvoir pour empêcher la fermeture de

l'unité prothétique de l'Hôtel-Dieu de Saint-Hyacinthe".

Renseignements: Mireille Croteau, directrice, Société Alzheimer des 

Maskoutains-Vallée des Patriotes, (450) 464-2966; téléc.:(450) 778-1899; 

suzannegirouard@hotmail.com

Dr Jacques Voyer, Compagnon de l’Ordre du Canada
La Gouverneur générale du Canada, son Excellence la très honorable Adrienne Clarkson a annoncée hier la nomination de 102 personnes membres de l’Ordre du Canada. Parmi ces nominations notons celle du Dr Jacques Voyer psychiatre. 

Dr Voyer est devenu quadriplégique à l’âge de 21 ans à la suite d’un accident de baignade. Il a notamment travaillé à l’Hôpital général juif et à l’Institut Phillippe-Pinel. Depuis 1998, il œuvre principalement dans le domaine de l’invalidité psychiatrique au travail.  En plus, il est président du conseil d’administration de l’Institut de réadaptation de Montréal. En 2002, il a publié le récit autobiographique Que Freud me pardonne aux éditions Libre-Expression.
Paru mardi 27 janvier 2004 sur le site web de la Gouverneure générale du Canada
  La Gouverneure générale annonce de nouvelles nominations au sein de l'Ordre du Canada

Le 27 janvier 2004

OTTAWA – Son Excellence la très honorable Adrienne Clarkson, Gouverneure générale du Canada, a annoncé aujourd'hui 102 nouvelles nominations, dont huit promotions au sein de l'Ordre du Canada. Ces nouveaux membres comprennent cinq Compagnons (C.C.), 33 Officiers (O.C.) et 64 Membres (C.M.). Les nominations sont en vigueur depuis le 30 octobre 2003. Les récipiendaires seront invités à recevoir leur insigne lors d'une cérémonie qui aura lieu à une date ultérieure.

Sur la recommandation du Conseil de l'Ordre du Canada, la Gouverneure générale a le plaisir d'annoncer les nominations suivantes :

COMPAGNONS

Jacques Voyer, O.C., C.Q.

Montréal (Qc)

Officier de l'Ordre du Canada

Jacques Voyer est une source d'inspiration et d'encouragement. Malgré un grave accident, il a poursuivi ses études et est devenu un psychiatre exceptionnel. Ses qualités de clinicien alliées à une grande ouverture d'esprit l'ont amené à travailler auprès de diverses institutions, dont l'Hôpital Général Juif et l'Institut Philippe Pinel. Professeur à l'Université McGill, il œuvre également dans le secteur des soins palliatifs à l'Hôpital Royal Victoria et est souvent sollicité comme conférencier et comme psychiatre expert. Généreux de son temps, il est, entre autres, président du conseil de l'Institut de réadaptation de Montréal. Il est aussi reconnu pour sa contribution à l'avancement de l'autonomie et de l'intégration sociale et professionnelle des blessés médullaires.
Paru mercredi 28 janvier 2004 dans The Gazette
14 Quebecers named to Order of Canada

Batshaw, Michaud, Weintraub among those to receive insignias from governor-general

IRWIN BLOCK  

The Gazette 

Wednesday, January 28, 2004

Social-service pioneer Manuel Batshaw, ex-chief justice Pierre Michaud and writer William Weintraub were among 14 Quebecers named to the Order of Canada yesterday.

Described as "a legend in the social-service community," Batshaw was named a Member of the Order for his role in developing child-welfare policy. A social-work graduate and former head of Allied Jewish Community Services, he is best known for a 1975 Quebec inquiry into the treatment of children in detention centres. Batshaw Youth and Family Centres - Montreal's unified English-language social services - were named in his honour.

Michaud, former chief justice of the Quebec Court of Appeal, named an Officer of the Order, was a key player in reforming Quebec's Civil Code. 

Weintraub, a former Gazette reporter and filmmaker who wrote City Unique: Montreal Days and Nights in the 1940s and '50s, was named an Officer for enhancing the National Film Board's reputation in 150 films.

Governor-General Adrienne Clarkson, who announced the appointments yesterday, will award insignias at a later date. 

Other Quebec appointees were:

Dr. Pierre Audet-Lapointe (Member), oncologist, gynecologist and founder of the Quebec Cancer Foundation.

Rev. Jean-Marie Brochu (Member) of St. Lambert de Lauzon, a fundraiser known as Monsieur le Bonheur.

Dr. John Verner Fowles (Officer) of Knowlton, ex-head of orthopedic surgery at the Université de Montréal.

Daniel Gauthier and Guy Laliberté (Officers), co-founders of Cirque du Soleil, who developed programs for troubled youth.

Reford MacDougall (Member), a stockbroker/philanthropist who founded and directed a rehab centre for young addicts. 

Mitiarjuk Attasie Nappaaluk (Member) of Kangiqsujuaq, chief scientist for the Canada-U.S. Beaufort Sea Expeditions.

Nursing professor Margot Phaneuf (Member) of Saint Jean sur Richelieu, an "outstanding teacher" in Quebec and France.

Actor Serge Turgeon (Member), a former head of the Union des Artistes.

Psychiatrist Jacques Voyer (Officer), a quadriplegic, promoted autonomy and integration of people with spinal cord injuries.

Real-estate developer Jonathan Wener (Member), CEO of the Candarel Group, is "passionately committed" to philanthropic causes.

In addition to the 14 new appointees, Dr. Balfour Mount, a pioneer in palliative care, was promoted to Officer, and astrophysicist Hubert Reeves was promoted to Companion.

Companion of the Order is the highest level of recognition, followed by Officer and Member.

iblock@thegazette.canwest.com
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L’affaire St-Charles-Borromée sous la loupe du Conseil de presse 
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Affaire Saint-Charles-Borromée - Le Conseil de presse met sur pied trois comités de sages pour évaluer la qualité du traitement médiatique 

    MONTREAL, le 27 janv. /CNW Telbec/ - Considérant le grand nombre de

critiques adressées aux médias d'information en regard du traitement réservé

aux événements survenus à la Résidence Saint-Charles-Borromée de Montréal, le

Conseil de presse du Québec a constitué tout récemment trois groupes d'experts

pour effectuer une analyse critique de l'ensemble de la couverture médiatique.

    L'analyse a été confiée à trois " comités de sages " formés pour

l'occasion. Le premier comité doit évaluer le travail effectué par la presse

écrite, le second concentre son action sur le traitement radiophonique de

l'événement alors que le troisième comité est appelé à se pencher sur la

couverture télévisée du dossier. Chaque comité est composé de trois membres,

dont un représentant du Conseil de presse; les deux autres membres du comité

proviennent d'horizons professionnels diversifiés et sont reconnus pour leur

expertise et leur jugement.

    Au nombre des experts extérieurs invités, on retrouve Mmes Diane

Lavallée, présidente du Conseil du statut de la femme, et Nicole Malo,

curatrice publique du Québec, ainsi que MM. Renaud Gilbert, ombudsman des

services français de Radio-Canada, Daniel Jacoby, ex-protecteur du citoyen, Me

Pierre Bosset de la Commission des droits de la personne et de la jeunesse et

M. Florian Sauvageau, président du Centre d'études sur les médias.

    Les trois représentants du Conseil appelés à siéger sur l'un ou l'autre

des comités sont Mme Kathleen Lévesque, journaliste au Devoir, et MM. Jacques

Pronovost, éditeur de La Voix de l'Est, et Me Erick Vanchestein de la

Commission des services juridiques et représentant du public au Conseil.

    Rappelons que le dévoilement, à la fin du mois de novembre dernier,

d'abus infligés à une patiente de St-Charles-Borromée a entraîné le suicide du

directeur de l'établissement, Léon Lafleur, et la mise en tutelle de

l'institution par le ministre Philippe Couillard. A la suite du décès de M.

Lafleur, le premier ministre Jean Charest pointait du doigt les médias, les

invitant à faire leur examen de conscience.

    L'analyse critique s'effectue selon des critères déontologiques en usage

au Conseil de presse, notamment l'intérêt public, l'équité et l'impartialité,

l'exactitude, le respect de la réputation et l'accès du public aux médias.

    Le Conseil entend faire connaître publiquement les résultats de son étude

d'ici la fin du mois de février.

Renseignements: Robert MALTAIS, secrétaire général, Conseil de presse du 

Québec, (514) 529-2818, Courriel :direction@conseildepresse.qc.ca

Paru mercredi 28 janvier 2004 dans The Gazette
News media under scrutiny

St. Charles Borromée affair. Quebec Press Council to consider whether 'circus' triggered suicide of hospital director

ANNE SUTHERLAND  

The Gazette 

Wednesday, January 28, 2004

The Quebec Press Council says it will look into all media coverage of events at St. Charles Borromée Hospital last year, which culminated in the suicide of the hospital's director and the imposition of provincial trusteeship.

"The public's perception is that the media created a circus and the first question to be answered is about the suicide," said Robert Maltais, the press council's secretary-general.

"Did the media work responsibly in their coverage of the broader issue? That is what we will be analyzing."

At one point during the controversy, Quebec Premier Jean Charest urged the media to examine their conscience in light of director Léon Lafleur's death.

Three committees made up of one member of the press council and two people drawn from professional organizations related to human rights and the media will study the coverage by newspapers, radio and television. 

They are to make their conclusions public at the end of February. 

On Nov. 24, both La Presse and Radio-Canada reported accusations of patient abuse at the Montreal chronic-care hospital. The family of a mentally handicapped woman supplied audiotapes that proved their sister had been verbally abused and threatened by St. Charles Borromée employees.

Every news outlet jumped on the story.

As the news developed, Lafleur came under fire for his perceived flippant dismissal of the severity of the situation. He soon disappeared from Montreal and was found dead on Nov. 26, hanging in a motel room in St. Hyacinthe.

This is the fifth time in its 30-year history that the Quebec Press Council has made public the investigation of a news story.

The last case was in 1997, after the National Assembly passed a motion denouncing the TVA television network after an episode of Un Jour à La Fois held a contest to determine the biggest liar in politics. 

Press council investigations are routinely done internally, after a formal complaint.

There was no official complaint in this case, but in light of all the criticism and finger-pointing the council decided to look into the matter, Maltais said.

Some of the outside experts who have been brought in are:

- Diane Lavallée, president of the Quebec Council for the Status of Women.

- Nicole Malo, public curator of Quebec.

- Renaud Gilbert, Radio-Canada's ombudsman.

- Florian Sauvageau, president of the Centre for Media Studies.

The three Press Council representatives are:

- Kathleen Lévesque, a journalist with Le Devoir.

- Jacques Pronovost, editor of La Voix de l'Est.

- Erick Vanchestein, of the Com-mission des services juridiques, a group that oversees legal id.

Maltais said there is "a mountain of information" to go through.

"In the pile are 100 articles from La Presse, 10 hours of radio and televison coverage and much more. As you can imagine, the issue is very complex," he said.

asutherland@thegazette.canwest.com
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Claude Castonguay devant l’Institut économique de Montréal
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur Yahoo Canada !
Le père de l'assurance-maladie reprend son plaidoyer en faveur du privé

PC 

Édition du mercredi 28 janvier 2004 

Mots clés : Québec (province), Assurance-maladie, privatisation

Le gouvernement québécois actuel ne pourra indéfiniment geler les budgets de tous les ministères, sauf ceux de la Santé et de l'Éducation. Sous la pression publique, il devra permettre l'instauration d'un système privé parallèle, comme le souhaite maintenant une majorité de Québécois.

Telle est la conviction que le père du programme de l'assurance-maladie du Québec, Claude Castonguay, a partagée hier devant quelque 150 personnes réunies sous les auspices de l'Institut économique de Montréal. 

En parallèle, la direction de l'institut rendait publics les résultats d'un sondage omnibus mené au cours de la deuxième semaine de janvier 2004 indiquant que 71,7 % des Québécois accepteraient que l'État permette à ceux qui le souhaitent de payer pour avoir des soins de santé plus rapidement dans le secteur privé, tout en maintenant l'actuel système public gratuit et universel. 

Chez les travailleurs syndiqués, 64 % ont dit être également favorables à l'émergence d'un système parallèle privé. 

«Plusieurs sondages démontrent qu'une majorité des Québécois à revenus moyens, non pas seulement à revenus élevés, souhaite avoir le choix de payer si nécessaire pour recevoir sans délai les soins que leur état requiert», a fait valoir M. Castonguay. 

Celui-ci prévoit cependant que les dirigeants politiques, de même que les syndicats, vont chercher à maintenir le statu quo le plus longtemps possible. 

«La population serait prête si on en juge par les sondages», a signalé M. Castonguay. 

«Je ne suis pas convaincu que la classe politique et les syndicats sont prêts à le faire», a-t-il ajouté. 

À l'heure actuelle, M. Castonguay estime que les gens sont obligés d'attendre trop longtemps pour se faire soigner, ce qui a un effet négatif sur leur santé. «C'est une catastrophe.» 

«Dans les centres de soins prolongés, il manque de ressources, de personnel, de formation. C'est dramatique de voir ces gens âgés, malades, incapables de se défendre. J'espère que la population va réagir», a-t-il dit. 

Il concède que d'imposer des frais modérateurs et de permettre l'offre de soins privés entraîneraient «les dirigeants politiques dans un débat difficile susceptible de déraper dans la démagogie». 

Il croit pourtant qu'il ne faudrait pas attendre que des citoyens, se sentant lésés, se tournent vers les tribunaux pour obtenir les soins requis par leur état de santé. 

Il a rappelé qu'un comité du Sénat, présidé par le sénateur Kirby, avait conclu que les gouvernements ne pouvaient plus maintenir inchangé un système public incapable de satisfaire en temps utile la demande pour des soins médicalement nécessaires et, en même temps, empêcher les Canadiens de se procurer des soins auprès d'instances privées. 

M. Castonguay estime que le gouvernement devrait s'inspirer de l'avenue empruntée par divers pays de l'Union européenne, dont la France, qui «face à la montée des coûts et à la lourdeur du système public ont ouvert la porte à des systèmes privés et ont vu une augmentation de l'offre de soins». 

M. Castonguay ne désespère pas, loin de là, de l'actuel ministre de la Santé, Philippe Couillard. «Il a fait preuve dans divers dossiers de beaucoup de nuance et de doigté. Il est en fonction depuis moins d'un an dans un domaine vaste et complexe. Les changements plus fondamentaux à apporter ne peuvent être improvisés», a-t-il souligné. 
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Institut économique de Montréal - Notre système de santé n'est plus viable financièrement selon Claude Castonguay 

    MONTREAL, le 27 janv. /CNW Telbec/ - Selon le père du régime d'assurance

maladie du Québec, M. Claude Castonguay, notre système de santé, dans sa forme

actuelle, n'est plus viable financièrement à moyen et long terme. L'ex-

ministre de la santé a fait cette déclaration lors d'un discours prononcé ce

midi devant 150 personnes réunies par l'Institut économique de Montréal

(IEDM).

    Réitérant son profond attachement au système public mis en place il y a

trois décennies, M. Castonguay a néanmoins déclaré que de nouvelles sources de

financement sont devenues essentielles, au nombre desquelles seuls

l'introduction de frais modérateurs et le développement d'un système privé

parallèle auraient un effet vraiment significatif.

    Une question de principe

    M. Castonguay a insisté sur "l'importante question de principe" que

soulève la nécessité de faire appel à ces nouvelles sources de financement.

    Selon lui, la prohibition du privé et l'absence de liberté de choix ont

été justifiées "tant et aussi longtemps que notre système de santé était en

mesure de satisfaire adéquatement les besoins." Toutefois, dans un contexte

qui a profondément changé, le statu quo est "en opposition au droit

fondamental à la santé de chacun."

    Meilleure accessibilité

    "Il existe plus d'un exemple d'une coexistence positive du public avec le

privé", a souligné M. Castonguay. "C'est fausser le débat que d'affirmer que

faire appel à des ressources privées ouvre inévitablement la porte à un soi-

disant système à deux vitesses, un pour les riches et un pour les pauvres."

    Au Québec, la liberté de choix à l'égard des services de santé aurait

d'ailleurs pour effet d'accroître l'offre globale de soins et en conséquence

leur accessibilité. "Il n'existe donc aucun motif valable qui puisse justifier

la limitation de la liberté de choix des personnes à l'égard des soins de

santé."

    Un appel aux dirigeants politiques

    L'ex-ministre de la Santé a souligné que la voie qu'il propose est pour

le moment "bloquée par l'encadrement rigide du système que constitue la Loi

canadienne de la santé". Il a donc profité de son discours devant l'IEDM pour

inviter le nouveau gouvernement à Ottawa à accepter le défi de moderniser la

législation.

    L'ex-politicien admet que la tâche n'est pas facile pour les dirigeants

politiques actuels : "L'introduction de frais modérateurs et le développement

d'un système privé de santé demanderaient qu'ils s'engagent dans un débat

difficile susceptible de déraper dans la démagogie."

    "Par contre, a-t-il lancé en conclusion, s'ils se limitent encore une

fois à de nouvelles injections de fonds et au statu quo, les mêmes causes vont

continuer de produire les mêmes effets. Si cette voie est prise, nous risquons

fort d'être de nouveau les témoins ou les victimes d'autres crises."

Renseignements: Patrick Leblanc, Directeur, événements et 

communications, (514) 273-0969, Cellulaire : (514) 347-4006, Courriel : 

pleblanc@iedm.org; La version intégrale du discours de M. Castonguay est 

disponible sur le site web de l'IEDM à www.iedm.org

Début des travaux du Conseil national de la santé
Paru mercredi 28 janvier Yahoo Canada
Le nouveau Conseil de la santé se réunit pour la première fois cette semaine 

OTTAWA (PC) - La question de l'attente pour l'obtention de services de santé au Canada sera certainement au centre des discussions cette semaine lors de la première rencontre du nouveau Conseil de la santé.

Le conseil a été créé l'an dernier pour surveiller la mise en oeuvre de l'Accord de février 2003 des premiers ministres fédéral et provinciaux - sauf ceux du Québec et de l'Alberta - sur le renouvellement des soins de santé. Il devra aussi présenter des rapports à ce sujet aux Canadiens.

La notion de "soins garantis" qui implique l'obtention de services dans des délais prescrits devrait être abordée, compte tenu de l'appui qu'elle a reçu du premier ministre Paul Martin.

"Toute la question de l'attente est probablement la plus importante priorité pour le public, de même que pour le premier ministre Martin", a affirmé, au cours d'une entrevue, lundi, le président du conseil, Michael Decter.

"Comment on obtient un accès avec une limite de temps et si une telle garantie fait partie de la solution devrait intéresser vivement le conseil, selon moi", a-t-il estimé.

L'idée de soins garantis a été proposée au départ par un comité du Sénat présidé par le libéral Michael Kirby. Les coûts d'application d'une telle mesure n'ont pas été évalués.

Un autre dossier chaud qui devrait intéresser le conseil - qui se réunit jeudi et vendredi à Toronto - est la réforme des soins de première ligne.

Selon les partisans d'une telle réforme, le premier contact d'une personne avec le système de santé devrait avoir lieu avec une infirmière, ou un conseiller au téléphone, plutôt qu'avec un médecin de famille.

"Nous parlons d'un accès 24 heures sur 24, sept jours sur sept, à des services de santé de base", a affirmé M. Decter. "Les gens veulent cela. Ils ne veulent pas que l'urgence soit la seule place ouverte 24 heures par jour."

Selon lui, la tendance des services 24 heures est présente dans la société et le secteur médical doit s'adapter.

"Vous ne pouvez pas faire cela avec le modèle des cabinets privés, a ajouté M. Decter. Vous tuerez tous vos médecins (...) Le modèle doit changer."

Le Conseil de la santé est composé, en plus de son président, d'un représentant de chaque province et territoire participant et de 13 représentants des experts ou du public.

"Le conseil collaborera avec le Conseil de la santé et du bien-être du Québec", précisait dans un communiqué le cabinet de la ministre de la Santé de l'époque, Anne McLellan, le 9 décembre dernier. "Cependant, l'Alberta ne participera pas au Conseil de la santé."

L'Alberta considère qu'il s'agit d'une intrusion dans les juridictions des provinces.

Dépôt d’un projet de loi attendu en France ; 
Projet de loi sur les personnes handicapées
La secrétaire d'Etat aux personnes handicapées, Marie-Thérèse Boisseau a présenté un projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. Celui-ci était très attendu. Il a notamment pour objectif :
· D’assurer aux personnes handicapées la compensation des conséquences de leur handicap. Inscrit au cœur de la réforme, le droit à compensation permettra la prise en charge par la collectivité des dépenses d'aide humaine et technique correspondant aux besoins de chaque personne handicapée ;

· De permettre une participation effective des personnes handicapées à la vie sociale en organisant la vie collective autour du principe d'accessibilité, entendu au sens le plus large, et en prenant en compte tous les types de handicap. L'accès des personnes handicapées aux espaces publics, aux systèmes de transport et au cadre bâti neuf devra être effectif ; des dispositifs d'incitation et de sanction sont prévus ;

· De mettre à la disposition des personnes handicapées des services modernisés et accessibles permettant l'accomplissement de leurs démarches
Lien internet pertinent
Projet de loi

http://www.handicap.gouv.fr/point_presse/doss_pr/loi_egalite/projet_loi.rtf
(document Microsoft Word)

Site web « personnes handicapées » de la République Française 

http://www.handicap.gouv.fr/
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur site web Premier-ministre.gouv.fr
Handicap : un projet de loi pour l'égalité des droits et des chances
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La secrétaire d'Etat aux personnes handicapées, Marie-Thérèse Boisseau a présenté un projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Alors que l'année 2003, année européenne des personnes handicapées ,s'est achevée, le Gouvernement poursuit ses nombreuses actions en faveur du handicap. Ce projet de loi répond ainsi, comme l'a souligné la ministre ,"à la volonté forte du Président de la République de faire de la place des personnes handicapées dans la société l'une des trois priorités du quinquennat".

Les objectifs du projet de loi

Fondé sur les principes généraux de non-discrimination et de libre choix par chacun de son projet de vie, il permet de garantir l'égalité des droits et des chances pour les personnes handicapées.  L'élaboration du  projet de loi a d'ailleurs fait l'objet d'une large concertation menée durant dix-huit mois avec les associations représentant les personnes handicapées, les élus et les partenaires sociaux. Ce projet de loi vise à :

  assurer aux personnes handicapées la compensation des conséquences de leur handicap. Inscrit au cœur de la réforme, le droit à compensation permettra la prise en charge par la collectivité des dépenses d'aide humaine et technique correspondant aux besoins de chaque personne handicapée ;

 permettre une participation effective des personnes handicapées à la vie sociale en organisant la vie collective autour du principe d'accessibilité, entendu au sens le plus large, et en prenant en compte tous les types de handicap. L'accès des personnes handicapées aux espaces publics, aux systèmes de transport et au cadre bâti neuf devra être effectif ; des dispositifs d'incitation et de sanction sont prévus ;

 mettre à la disposition des personnes handicapées des services modernisés et accessibles permettant l'accomplissement de leurs démarches

Le projet de loi prévoit également  la création d'une maison départementale des personnes handicapées où les différentes commissions préexistantes seront fusionnées dans une instance unique : la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées. La personne handicapée sera, dans ce nouveau cadre, accueillie, informée et conseillée par un seul et même interlocuteur.

Mieux intégrer les personnes handicapées à l'école et au travail

Sur le plan de l'éducation et de l'emploi, le projet de loi vise également la promotion de l'autonomie de la personne dans son environnement social immédiat.

Il s'agit d'assurer une véritable intégration scolaire des enfants handicapés.  Le principe  retenu par le projet de loi est celui de l'intégration des enfants handicapés dans l'établissement le plus proche, avec leurs camarades valides. Les établissements et services médico-sociaux interviendront en complément des actions éducatives ordinaires offertes à tous. L'accueil des étudiants handicapés devra être favorisé par la mise en place de tous les aménagements nécessaires au meilleur déroulement de leurs études.

En matière d'emploi, priorité est donnée, chaque fois que possible, à l'emploi en milieu ordinaire en mobilisant et en responsabilisant plus fortement les employeurs. Afin que cet effort soit partagé de manière exemplaire, les collectivités publiques mettront en place un fonds pour l'insertion professionnelle dans la fonction publique.

Des plans d'action pluriannuels

Des plans d'action, établis sous forme de programmes pluriannuels, conduiront :

 à développer de manière très importante, d'ici 2007, les créations de places en établissements et services pour les enfants et les adultes ;

 à apporter des réponses spécifiques, sous la forme la mieux adaptée, aux besoins des personnes autistes, traumatisées crâniennes, handicapées psychiques, polyhandicapées et très lourdement handicapées ;

 à promouvoir des mesures nouvelles pour rendre effectif l'accès à la cité et améliorer la qualité de la vie quotidienne des personnes handicapées.

Marie-Thérèse Boisseau et Claudie Haigneré, ministré déléguée à la Recherche et aux Nouvelles technologies ont ainsi lancé le 25 avril 2003 un plan national d'action ; d'autres plans suivront avec le ministère de l'Education nationale ou celui des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité. Ces programmes traduisent, avec les dispositions novatrices du projet de loi, l'engagement et la détermination du Gouvernement à franchir une étape décisive pour l'intégration des personnes handicapées.

Vers la création d'une nouvelle branche de la protection sociale

Le projet de loi présenté par Marie-Thérèse Boisseau s'inscrit dans la perspective de la création d'une nouvelle branche de la protection sociale qui conduira à la mise en place prochaine de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie.

Les recettes qu'elle gérera, dégagées par la journée de solidarité, seront affectées notamment à la couverture des prestations de compensation destinées aux personnes handicapées. Le rapport, que remettront prochainement au Premier ministre MM. Briet et Jamet, permettra de préciser les conditions de mise en œuvre des actions et des financements confiés à ce nouvel organisme.

Paru mercredi 28 janvier 2004 sur site web de L’Humanité
Handicap Réactions

Les associations entre déception et colère 

Selon l'association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH), le texte présenté par Marie-Thérèse Boisseau n'est qu'une révision de la loi de 1975 et non un projet de refondation du secteur médico-éducatif et médico-social. Tout en reconnaissant certaines avancées, l'APAJH regrette l'absence de l'État du projet. " Comment compte-t-il garantir l'équité du dispositif ? " interroge l'association, qui s'oppose à la création de la caisse nationale de solidarité sur l'autonomie dont elle juge les moyens insuffisants. " Au bout du compte, scepticisme et déception sont au rendez-vous du bilan de l'année européenne ", conclut l'APAJH, qui se demande si celle-ci n'aura pas été " une année de dupe pour le handicap ". Mais c'est sans doute l'Association des paralysés de France (APF) qui est la plus sévère avec le projet de loi qu'elle estime " peu ambitieux et pas en mesure de répondre aux attentes " des handicapés. " Outre l'imprécision sur les moyens et délais pour parvenir aux objectifs fixés ", l'APF s'inquiète de la " conception minimaliste du droit à compensation " qu'elle souhaite sans condition d'âge. Enfin, elle juge " révoltant " le maintien en l'état de l'AAH (allocation adulte handicapé).
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Paru mercredi 28 janvier 2004 sur site web France TV
Handicap: un projet de loi 

Le Conseil des ministres a examiné un projet de loi en faveur des handicapés introduisant un droit à compensation 

   Le texte, qui doit réformer le texte fondateur de 1975, passera devant le Sénat fin février et entrera en vigueur début 2005.

La prestation de compensation qu'il introduit permettra de prendre en charge "toutes les dépenses que peut avoir une personne du fait de son handicap et que n'a pas une personne valide": achat d'un fauteuil roulant...  

-------------------------   

  Les dispositifs pour handicapés, JT13h, F2 (28/01/04)         

------------------------- 

»Les mesures 

La prestation de compensation sera accordée "en fonction des besoins de la personne", appréciés par une équipe pluridisciplinaire, précisent les proches de la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées, Marie-Thérèse Boisseau, à l'origine du texte. Les conditions d'attribution seront précisées par décret.

Autre nouveauté du projet de loi: la création de maisons départementales du handicap, destinées à simplifier les démarches administratives. Ces établissements, dont le statut juridique reste à préciser, regrouperont des services comme les COTOREP (commissions d'orientation habilitées à reconnaître le handicap des adultes et à apprécier leur taux d'incapacité) ou les CDES (commission départementales d'éducation spécialisée pour l'orientation des enfants handicapés).

Le texte s'intéresse aussi à l'accessibilité des bâtiments en renforçant les normes en la matière pour la construction ou la rénovation des bâtiments recevant du public: tribunaux, centres des impôts, bureaux de poste, musées, cinémas... De leur côté, les services de transports collectifs auront six ans pour se rendre accessibles (à compter du 1er janvier prochain). Dans le cas où ce sera techniquement impossible (cf le métro parisien), des solutions alternatives devront être mises en place.

En matière d'emploi, les entreprises (de plus de 20 personnes) qui ne respecteront pas l'obligation d'embaucher 6% de personnes handicapées subiront des sanctions renforcées. De son côté, la Fonction publique se verra, elle aussi, soumise à une contribution versée dans un fonds spécial si elle ne respecte pas ce taux.

En matière d'enseignement, des efforts devraient être annoncées pour la scolarisation des enfants handicapés. Selon le projet de loi, l'Education nationale est tenue de les inscrire à l'école de leur quartier. On compterait en France 250.000 enfants non scolarisés: 100.000 seraient scolarisés, 30.000 ne bénéficieraient d'aucun contact. 

------------------------- 

»Le financement 

Le projet de loi Boisseau définit le handicap comme "le fait pour une personne de se trouver durablement limitée dans ses activités ou restreinte dans sa participation sociale, en raison d'une altération d'une fonction physique, sensorielle, mentale ou psychique, ou de plusieurs d'entre elles".

Le texte complète le projet de loi sur la dépendance et l'autonomie présenté récemment par le ministre des Affaires sociales, François Fillon, et qui était ciblé sur les personnes âgées. Le texte de François Fillon avait institué une caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CSNA) qui dispose de 850 millions annuels d'euros pour les personnes handicapées. Un fonds financé par la suppression d'un jour férié. 

Cette somme de 850 millions d'euros s'ajoute aux 12 milliards consacrés chaque année au handicap (6 par l'Etat, 6 par la Sécurité sociale), sans compter les collectivités locales.

A noter que quatre caisses de sécurité sociale (dont les branches famille, vieillesse et maladie) avaient voté à titre consultatif contre l'avant-projet de loi Boisseau: elles le jugeaient rédigé "dans la précipitation". 

------------------------- 

»Réactions des associations 

L'Union nationale des associations de parents et amis de personnes handicapées mentales (UNAPEI) a jugé, mercredi, "ambitieux" le projet de loi pour l'égalité des personnes handicapées, tout en soulignant que des "questions essentielles" restaient "non résolues".

L'UNAPEI "juge positive l'orientation générale du projet de loi, qui devra néanmoins être complété et amendé sur des points essentiels lors du débat parlementaire" comme "l'élargissement de la compensation du handicap à la protection juridique ou la prise en compte de l'aide apportée par les aidants familiaux dans les conditions d'octroi de la future compensation".

L'Association française contre la myopathies (AFM) a pour sa par dénoncé l'exclusion des enfants de moins de 20 ans du droit à compensation du handicap, la mesure-phare du projet de loi.

Pour L'Association des paralysés de France (APF) "Ce projet de loi n'a pas la charpente pour durer 30 ans, puisqu'il n'intègre pas les notions modernes", a déclaré Marie-Sophie Desaulle, la présidente de l'APF. L'Organisation mondiale de la Santé (OMS) et l'Union européenne envisagent en effet la question du handicap sous l'angle de "la personne en situation de handicap ", alors que le gouvernement a choisi l'angle de "la personne handicapée".

En outre, dans ce projet de loi, "on ne va pas au bout de la question de l'accessibilité et de la compensation: c'est une loi de moyen terme", a-t-elle ajouté.  
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